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EXTRAIT:                  Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 20 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON, M.SULLI, M.COLIN, Mme LAVRARD, M.TREMBLAIS, 
Mme BARREAU, Mme AZIHARI, M.BEN EMBAREK, M.PREHER, M.BONNET, M.CHAINE, 
M.DAGUISE, Mme MOREAU, M.JUGE, M.GAUTHIER, M.HENEAU, M.GUIMARD, Mme PIAULET, 
M.MELQUIOND

POUVOIRS ( 2 ) :  
M.PICHON donne pouvoir à M.DAGUISE
M.MEUNIER donne pouvoir à M.ABELIN
                      
EXCUSES ( 3 )     :  
Mme BOURAT
M.BARBOT
Mme DE COURREGES

Secrétaire de séance : Mme Christine PIAULET

RAPPORTEUR :  Monsieur Gérard PEROCHON

OBJET : Programme LEADER : demande de financement pour l’animation 2018-2019

Une partie du territoire de l’agglomération de Grand Châtellerault bénéficie, sur la période
2014-2020,  du programme LEADER mis en œuvre sur le  Nord-Vienne.  En effet,  en 2015,  la
collectivité, associée au Pays du Haut Poitou et Clain a déposé une candidature à l’appel à projet
régional  LEADER. Ce programme européen,  mobilisant  du Fonds Européen Agricole  pour  le
Développement  Rural  (FEADER)  associe  une  majorité  d’acteurs  privés  aux  élus  au  sein  du
Groupe d’Action Locale (GAL) chargé de piloter la stratégie. 

Celle-ci s’articule autour de trois axes : la transition énergétique et l’économie numérique,
la  valorisation  des produits  locaux et  des savoir-faire gastronomiques,  et,  la  mobilisation des
activités touristiques et culturelles pour le développement économique du territoire.
La stratégie LEADER comprend aussi un volet coopération obligatoire et un autre permettant de
soutenir l’animation et le fonctionnement du GAL.

Jusqu’en  mai  2018,  l’association  de  développement  du pays  du  Haut  Poitou  et  Clain
portait  le  programme LEADER du GAL Nord-Vienne sur  un territoire  couvrant  44 communes
aujourd’hui.  La  recomposition  territoriale  qui  a  affecté  le  territoire  a  conduit  la  communauté
d’agglomération de Grand Châtellerault  à devenir la structure porteuse du GAL pour la suite du
programme .
Cependant, le territoire du GAL diffère de celui de la communauté d’agglomération puisque 4
communes éligibles font partie de Grand Poitiers et 19 de la Communauté de communes du Haut
Poitou. 

Pour assurer l’animation et le fonctionnement du GAL, Grand Châtellerault a recruté une
animatrice, depuis septembre 2018, à temps complet.
Les missions confiées visent à atteindre les objectifs de consommation de l’enveloppe allouée au
territoire LEADER (1,9 M€), tout en respectant les enjeux de la stratégie locale de développement
du programme LEADER Nord-Vienne.

* * * * * 
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VU la délibération n°1 du bureau prise par délégation du 7 décembre 2015 relative à la
convention de mise en œuvre du programme européen de développement LEADER 2014-2020,

VU la convention entre le Groupe d’Action Locale,  l’autorité de gestion et  l’autorité de
paiement en date du 1er décembre 2016,
 

VU la délibération n°3 du bureau communautaire en date du 23 avril 2018 approuvant le
changement de structure porteuse pour le  programme LEADER Nord-Vienne et  prévoyant  un
système de contribution à l’animation pour Grand Poitiers et le Haut Poitou,

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

CONSIDERANT la  prise en charge par le FEADER à hauteur  de 80 % des dépenses
relatives au financement du poste d’animation et  de fonctionnement du GAL pour 2018-2019,
dans le cadre du programme LEADER Nord-Vienne 2014-2020,

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Dépenses Financement

Salaires et charges 
poste animatrice LEADER

63 872,32 € FEADER (LEADER) 58 762,53 €

Forfait 15% sur salaires et charges 9 580,85 € Reste à charge 14 690,63 €

Total éligible 73 453,17 € Total 73 453,17 €

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide : 

– de valider le plan de financement ci-dessus,

– de solliciter  la participation du FEADER auprès de l’autorité de gestion régionale pour
animer le programme LEADER Nord-Vienne. 

– de demander que le reste à charge total soit réparti entre les trois EPCI si l’intégralité du
fonds LEADER sollicité n’était pas perçu par Grand Châtellerault,

– d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à cet objet.

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le 17/10/18 La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER
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